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CP 111.01-02-03 FABRICATIONS MÉTALLIQUES

À partir du 01.01.2024 :  
droit à un extra de € 5 par jour  

de chômage temporaire

Le paiement a lieu en même temps que 
votre allocation de chômage.

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter 
votre délégué ou votre secrétariat ACV-CSC METEA.

Cliquez ici!

https://www.lacsc.be/acv-csc-metea/contact

